
Téléexpertise Télésurveillance

Conditions

• Patients atteints d'ALD : à domicile ou en 
structures médico-sociales                                     
• Choix des critères minimaux pour les 
solutions techniques 

 Médecin généraliste 
avec DU Gériatrie

28€ à partir du 01/05/2017
Rémunération au forfait/patient/semestre              

    (voir tableau ci-dessous)

Médecin spécialiste 30 € à partir du 01/07/2017
Rémunération du fournisseur de la technologie 

au prorata du nombre de semestres de suivi

Psychiatre ( en T2A) 45,7€ à partir du 01/07/2017
Rémunération du professionnel effectuant 

l'accompagnement thérapeutique
Psychiatre (en 

dotation globale)
Intégration nouvelle activité dans la DAF

MT ou MG de Garde 
Requis pour un 

patient en EHPAD

2 actes de télémédecine en Ehpad ont 
intégré, au 04/2017, la convention 
nationale:                                                         
 télé-expertise dossier traitant (TDT), qui 
permet d'assurer la transition entre deux 
médecins traitants, lors de l'arrivée en 
Ehpad d'un résident                         
téléconsultation médecin traitant avec 
Ehpad (TTE) valorisé à 23 €

Pas de rémunération prévue

Vigilances
Rémunération 100 patients 

maximum/an/médecin

Prime forfaitaire versée à l'année N+1 en 
fonction de la performance mesurée selon le 

SNIIRAM et d'une clé de répartition

Téléconsultation

Professionnel requis

•Déclaration type d'activité adressée par le requis à l'ARS et au Conseil Départemental de l'Ordre 
des Médecins                                                                                                                                                             
     • Lettre d'engagement entre le requis et 5 à 20 requérants pour la téléexpertise et transmise à 
l'ARS  (Cf plaquette tarification ARS)                                                                                                                                   
                 • Informer son assureur responsabilité civile de son activité de télémédecine (peu 
engendrer une majoration)

Rémunération jusqu'à 3 actes/patient/médecin  (5 actes pour les 
psychiatres)

Professionnel requérant

Tarification

28 000€ par an (50% a la signature de de la convention - 
50% si 50 TLC/an)

forfait de 40€ /an /patient
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